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PREFECTURE pe. meme men es nee 
. DES BOUCHES-DU-RHONE 56 NOUSTRIE ET MHESIPUBLIQUE FRANCAISE [ i_ MARSEILLE 

Direction de l'Administration ‘  -P GCTI979 
Communalé et de l'Environnement ee ennemies 2. 

- PEG. no : : 5 LE 
iInstallations classées Fm a tt 
soumises à autorisation 

4ème Bureau ARRETE 

£ LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE-D'AZUR, 
PREFET DES BOUCHES#DU-RHONE, 

COMMANDEUR DE IA LEGTON D'HONNEUR, 

HS 55e 4 
Féute Ji 

Réx/ne 

     

VU da loi n° 76-665 du 19 Juillet 1976 relative aux instal 
lations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1135 du 21 Septembre 1977, et notamment 
son article 11, 

VU la demande présentée par a Soaiété IMERLSUHRMENNT, 2%, we 
és Joe, VOS. PARTS 5 a SR     

   

  

   

   RS 

en vue d'être autorisé 

  

  

__— É os 2% Às 
const ituant une än 

  
   

CONSIDERANT que les résultats de l'enquête publique sont 
parvenus à la Préfecture des Bouches-du-Rhône le 7 fntiies 1STS 

CONSIDERANT qu'à l'issue du délai dé trois muis prévu 
par la loi, les informtions rassemblées sur l'affaire ci-dessus 
visée ne permettent pas de prendre une décision à son sujet en 
parfaite connaissance de causes: 

CONSIDERANT qu'il y a lieu, en conséquence, de les compléter 
par des renseignements supplémentaires, dont la collecte nécessite 
un nouveau délais 

SUR la proposition du Secrétaire Général des Bouches-du- 
Rhône, 

Àr r ê t e : 

ARTICIE ere. 

Le délai d'instruction de l'affaire susvisée, qui dcit 
expirer le #7 scbobre 1975 est prolongé pour une durée 
de sssk#mois, 

c/o



soe/èee Lists ré ne de rè- 

  

ARTICIE 2, 

Le Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet 
É'ATRONeESOUENCÉ, le Moive de PAR UEPANSS le Directour Interdémartomental Le 
l'Industrie, 

  

  

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
rt présent arrêté 

Le Maire sera, en outre, chargé de son affichage : dans les 
lieux accoutumés.: 

MARSEILLE, le ÿ 8 GOT. 1978 

. POUR LE PRÉFET : . Por le : Le Secrétaire «Général, 

Bernard PATAULT 

  

Mathilde FERRERO Li. LE


